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Lors de la création d’une Feuille de Soins Électronique avec Carte Vitale, cliquer sur le stylo afin d’activer 
manuellement la partie tiers-payant. Cochez ensuite la case « Présentation d’une attestation Victime 
d’Attentat ». 
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En France, les victimes d’attentats bénéficient d’une prise en charge à 100 % des soins en lien avec 
l’événement, sans avance de frais, sous le dispositif « article L. 169-1 du Code de la sécurité sociale ». 

 
 

        Avant de commencer :  

Pour plus de détails sur la procédure complète de facturation, nous vous invitons à consulter les articles 
suivants : 

•       Créer une FSE avec Carte Vitale 

•      Créer une FSE dégradée sans Carte Vitale 

Ces articles détaillent les étapes générales de création d'une FSE, que ce soit en mode sécurisé (avec 
carte) ou dégradé (sans carte). Le présent article se concentre uniquement sur le cas spécifique d’un 
patient victime d’un attentat.   

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

https://aide.logicieldrsante.com/fr/knowledge/cr%C3%A9er-une-feuille-de-soins-%C3%A9lectronique-fse-avec-carte-vitale?hsLang=fr&__hstc=212388875.604b637bfd06740a27acb4656be159f0.1756733599706.1756733599706.1756733599706.1&__hssc=212388875.1.1756733599706&__hsfp=2370668607
https://4132276.hubspotpreview-eu1.com/content-rendering/v1/public/_hcms/preview/content/268089860330?portalId=4132276&_preview=true&cacheBust=1756733596490&preview_key=ZthzVUvz&isPreview=true&preview_theme=true&hsPreviewerApp=page&tc_deviceCategory=desktop&hubdb_row_id=268069939423&theme_variant=268140179666
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Une fois le tiers payant activé, ajoutez votre acte avec le dépassement : l’acte DHT sera automatiquement 
ajouté et la prise en charge appliquée sera de 100 % (Exonération 3) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 


